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Accès à l’application 
 

Il est possible d’accéder à ce service à partir de la page d’accueil ou de la section « Éducation » du site régional : 
www.regione.vda.it. 

L'accès au service doit s'effectuer par authentification du parent ou du responsable du mineur 

 

Inscription des élèves en ligne 

Même pour l'année scolaire 2019/2020, le service en ligne destiné aux familles sera disponible pour les élèves  

inscrits en première année de chaque degré d’école  (enfance, primaire, secondaire de  premier et deuxième degré). 

Le service peut également être utilisé pour l'inscription aux écoles agrées. 

Comme l'année dernière, pour l'année scolaire 2019/2020, l'inscription en première année aux cours d'instruction et 

formation professionnelle, dispensés par les Organismes de formation professionnelle agréés par la Région, peut 

également être effectuée en ligne. 

Le service sera actif du 9 janvier, à partir de 8h00, au 9 février 2019, jusqu’à 20h00. 

Comment accéder au service 

Le parent ou le responsable du mineur peut accéder au service à l'aide de l'une des modalités d'authentification 

suivantes : 

• SPID (système public d’identité numérique) : 

Pour ce faire, le parent ou le responsable du mineur doit créer son identité numérique en s’adressant à des sujets 

accrédités par AgID (Agenzia per l'Italia Digitale) et se connecter en cliquant sur  "Entrer avec SPID". 

Pour plus d'informations, veuillez visiter le site Web http://www.spid.gov.it/ 

 

• Carte santé / Carte régionale des services  

Après l’activation de la carte nationale de santé / carte TS-CNS, le demandeur pourra accéder au service en utilisant 

l’une des méthodes suivantes : 

1 - Utilisation de la carte de santé / carte régionale des services : dans ce cas, il est nécessaire d'installer le lecteur de 

carte à puce reçu lors de l'activation de la carte et d'utiliser la carte de santé avec le code PIN fourni lors de 

l'activation ; 

2 - Utilisation des identifiants (Code Fiscal - Mot de passe) et des codes contenus dans la Carte de sécurité délivrée 

lors de l'activation de la carte. 

Pour plus de détails, veuillez consulter le site Web à la page suivante : 

http://www.regione.vda.it/TesseraSanitaria_CartaNazionaledeiServizi/Accedere_ai_servizi/default_i.aspx 
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Le parent ou le responsable du mineur de nationalité non italienne ou non résident, qui n'est pas en possession de la 

carte nationale de santé / carte de service TS-CNS ou du SPID, peut présenter la demande au format papier au 

secrétariat de l'établissement scolaire choisi. 

Page d'accès pour les inscriptions en ligne

 

Accès via carte sanitaire  (carte à puce) 
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Le parent ou le responsable du mineur doit s’identifier d’une des façons suivantes : 

- via des codes d’identification certifiés (code fiscal, mot de passe et codes de sécurité) : dans ce cas, l’accès 
comporte l’utilisation d’un compte utilisateur (account), composé d’un nom d’utilisateur (correspondant au code 
fiscal), d’un mot de passe (reçu par courriel après l’activation de la carte) et des codes de sécurité. 

 

- via la carte sanitaire/carte régionale des services : dans ce cas, l’usager doit installer le lecteur de carte à puce 
qui lui a été fourni lors de l’activation de la carte sanitaire et utiliser celle-ci avec le PIN (numéro d’identification 
personnel) reçu à cette occasion (pour tout renseignement supplémentaire, consulter le lien suivant : 
http://www.regione.vda.it/carta_regionale_servizi/attivation/default_i.asp) ; 
 

 

 

- Attention: n’oubliez pas  que l'accès au système doit se faire à l'aide de la carte du parent ; il ne faut pas 

utiliser la carte de l'élève. 

  

http://www.regione.vda.it/carta_regionale_servizi/attivazione/default_i.asp
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Accès via SPID (Système Public d'Identité Numérique) 

 

Pour l’accès via SPID, il est nécessaire de sélectionner l’Organisme  qui  vous a attribué l’identité numérique et vous 

identifier.  
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Création de la demande d’inscription 
 

Après avoir accédé au système via la page de connexion, il est possible d’accéder à la page permettant de créer 

l’inscription. 

 

Au premier accès, la page indique qu’aucune inscription n’est présente, puisqu’aucune demande n’a encore été 

créée. 

 

Si l’inscription a déjà été créée, les données suivantes figurent en haut de la page : 

 Nom de l’élève : nom et prénom de l’élève pour lequel la demande d’inscription a été présentée 

(Le nom apparaît quand la section « Élève » a été remplie. Voir fiche « Élève »). 

 École : école où l’on désire inscrire l’élève  

(L’école apparaît quand la section « Inscription » a été remplie. Voir fiche « École »). 

 État : état d’avancement de la demande d’inscription. La demande peut être : 

- à l’état d’ébauche  la demande est en cours de remplissage et n’a pas encore été envoyée au 

secrétariat (l’usager n’a pas encore rempli toutes les fiches prévues). Tant que la demande d’inscription 

est à l’état d’ébauche, il est possible d’y apporter toutes les modifications nécessaires pour la compléter. 

Le remplissage de la demande peut être interrompu et repris dans un deuxième temps car les données 

sont sauvegardées chaque fois qu’une fiche est remplie. 

- envoyée  la demande a été entièrement remplie et envoyée au secrétariat (l’usager a rempli toutes les 

sections et a cliqué sur le bouton « Envoyer l’inscription ».Voir « Validation des données insérées » et 

« Envoi de l’inscription au secrétariat »). Quand la demande a été envoyée, il n’est plus possible d’y 

apporter de modifications mais il reste possible de la visualiser. 

 Avancement : état d’avancement du remplissage de la demande. Permet de visualiser les informations 

insérées dans la dernière fiche remplie. Les fiches à remplir sont, dans l’ordre suivant : Premier parent, 

Second parent, Élève, École, Contacts, Autres choix et Religion/Protection des données personnelles. 

 Date de création : date à laquelle la demande a été créée. 

 Icône « Ouvrir » : cliquer sur l’icône pour voir les détails d’une inscription déjà insérée. 

 Icône « Imprimer résumé »  : cliquer sur l’icône pour imprimer le résumé des données d’inscription – 

fonction disponible uniquement si l’inscription a déjà été envoyée au secrétariat (Voir « Envoi de l’inscription 

au secrétariat »). 

À tout moment, l’usager peut accéder au système pour insérer ou compléter une demande d’inscription ou bien pour 

imprimer le résumé des données d’inscription. Il ne sera plus possible d’apporter des modifications ou d’envoyer 

d’autres inscriptions après la date-limite prévue pour les inscriptions en ligne.  
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Cette page indique également les références des textes réglementant l’inscription de l’élève. 

 

En bas de page, se trouve un bouton sur lequel est écrit « Après avoir lu et accepté les conditions, je crée une 

nouvelle inscription ». Il faut cliquer sur ce bouton pour poursuivre la procédure d’inscription. 

Attention : Si vous accédez au service à une date / heure ne correspondant pas à la période d'activation du service, 

ce bouton ne sera plus disponible, il ne sera donc plus possible de procéder à l'insertion d'une nouvelle demande 

d’inscription . 

Comment remplir la demande d’inscription 

Aux fins de l’inscription, les fiches suivantes doivent être remplies :  

1. Premier parent 

2. Second parent 

3. Élève 

4. École 

5. Contacts 

6. Autres choix 

7. Religion / Protection des données personnelles. 

 

Dans chaque fiche, certaines données sont obligatoires et d’autres facultatives. Un astérisque (*) figure à côté des 

données obligatoires.  

Il n’est possible de passer d’une fiche à une autre qu’après avoir inséré toutes les données obligatoires. Un message 

avertit l’usager en cas d’absence de certaines données obligatoires ou bien en cas d’erreur. 

Au bas de chaque page se trouvent les boutons suivants : 

  Permet de mémoriser les données insérées et d’accéder à la section 

suivante. 

   Permet de mémoriser les données insérées et de revenir à la première page 

« Création des inscriptions ». 
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 Permet de mémoriser les données insérées et de revenir à la page 

précédente. 

La demande d’inscription peut être complétée en plusieurs fois : il est possible de commencer à la remplir, de 

s’interrompre et de reprendre à un autre moment l’insertion des données.   



 
 

I n s c r i p t i o n s  s c o l a i r e s  e n  l i g n e  –  G u i d e  d e  l ’ u s a g e r  
 

Page 8 

Fiche Premier parent 

 
Les données telles que le code fiscal, le nom et le prénom sont automatiquement insérées et ne peuvent pas être 

modifiées dans la mesure où le système les reçoit directement durant la phase d’authentification, au moment où 

l’usager accède à l’application. 

 

Indications pour l’insertion des données : 

 La présence du symbole * indique que la donnée est obligatoire. 

 Données relatives au domicile : à compléter uniquement si l'adresse du domicile n'est pas la même que 

celle de la résidence. 

 « Pays de naissance », « Pays de résidence » ou « Pays du domicile » : si la donnée à insérer est « Italie », 

sélectionner la province et la commune voulue ; sinon, préciser le lieu de naissance, de résidence ou de 

domicile dans l’espace prévu à cet effet. 
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Fiche Second parent 

 
Cette section est réservée aux données du second parent ou du tuteur du mineur. Parent unique : cocher la case 

correspondante et passer à la section suivante. 
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Attention: les données sur le deuxième parent sont obligatoires sinon, si elles sont omises, entraîneront l'annulation 

de celles déjà fournies aux écoles. 

 
Indications pour l’insertion des données : 

 La présence du symbole * indique que la donnée est obligatoire. 

 Si le parent est de nationalité étrangère et n’a pas de code fiscal, cocher la case y afférente et insérer les 

autres données. 

 

 Si les données relatives à la résidence ne sont pas connues, cocher la case y afférente et insérer les 

données suivantes. 

 Données relatives au domicile : à compléter uniquement si l'adresse du domicile n'est pas la même que 

celle de la résidence. 

 « Pays de naissance », « Pays de résidence » ou « Pays du domicile » : si la donnée à insérer est « Italie », 

sélectionner la province et la commune voulue ; sinon, préciser le lieu de naissance, de résidence ou de 

domicile dans l’espace prévu à cet effet. 

 Pour copier les données relatives à la résidence du premier parent, cliquer sur le bouton « Copie des 

données du premier parent » présent dans la page consacrée aux données relatives à la résidence.  
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Fiche Elève 

 

Indications pour l’insertion des données : 

 La présence du symbole * indique que la donnée est obligatoire. 

 Données relatives au domicile : à compléter uniquement si l'adresse du domicile n'est pas la même que 

celle de la résidence. 

 « Pays de naissance », « Pays de résidence » ou « Pays du domicile » : si la donnée à insérer est « Italie », 

sélectionner la province et la commune voulue ; sinon, préciser le lieu de naissance, de résidence ou de 

domicile dans l’espace prévu à cet effet. 

 Pour copier les données relatives à la résidence du premier parent, cliquer sur le bouton « Copie des 

données du premier parent » présent dans la page consacrée aux données relatives à la résidence. 
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Fiche Ecole 

 
Cette page permet de sélectionner l’Institution scolaire et l’école où l’usager souhaite inscrire l’enfant.  

Lorsque cela est possible, la page propose l’école de secteur pour l’école maternelle, l’école primaire et l’école 

secondaire du premier degré. Il est bien évidemment possible de choisir une école différente. Pour voir la liste 

complète des écoles valdôtaines, il suffit de sélectionner le degré scolaire et, dans le champ « Institution », le 

premier élément de la liste  ‘…’ (trois points). 

Pour choisir une école différente de l’école de secteur, il est obligatoire de remplir le champ « Motivation » en 

indiquant, de manière synthétique, les raisons de ce choix. 

Choix de l’école maternelle ou de l’école primaire 

Pour les enfants/élèves devant s’inscrire à l’école maternelle ou à l’école primaire, un contrôle de leur date de 

naissance permet de déterminer les ayant droit à l’inscription à l’un ou à l’autre ordre scolaire. Un contrôle successif 

permet de relever l’école de secteur sur la base d’un critère territorial. 

Si l’école de secteur ne s’affiche pas, cela ne signifie pas que celle-ci n’est pas prévue mais que le système n’a pas 

été en mesure de la déterminer. Il revient en tout cas au parent/tuteur qui effectue l’inscription de prendre 

connaissance de cette information. Il est bien évidemment possible de choisir une école différente en sélectionnant 

l’institution et l’école de son choix. 

Pour ceux qui s'inscrivent à la maternelle ou à l'école primaire, il est nécessaire d'indiquer si l'élève a fréquenté la 

crèche. Les données ne sont relevées qu’à des fins statistiques pour les enquêtes  INVALSI et, dans tous les cas, s'il 

n'est pas possible d'indiquer ces informations, sélectionnez l'option "Pas disponible". 
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Choix de l’école secondaire du premier degré 

Pour les élèves devant s’inscrire à l’école secondaire du premier degré, l’école est déterminée sur la base d’un critère 

de continuité par rapport à l’institution dont relève l’école primaire fréquentée.  

Si l’école de secteur ne s’affiche pas, cela ne signifie pas que celle-ci n’est pas prévue mais que le système n’a pas 

été en mesure de la déterminer. Il revient en tout cas au parent/tuteur qui effectue l’inscription de prendre 

connaissance de cette information. Il est bien évidemment possible de choisir une école différente en sélectionnant 

l’institution et l’école de son choix. 

 

Choix de l’école secondaire du deuxième degré 

Pour les élèves devant s’inscrire à l’école secondaire du deuxième degré, il est nécessaire de sélectionner l’école 

correspondant au premier choix, ainsi que de l’école choisie comme second choix. Il est également nécessaire de 

sélectionner le parcours de formation souhaité. Sélectionner, dans l’ordre, le degré scolaire, l’institution, l’école et, 

enfin, le parcours de formation. 
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Fiche Contacts  
 

Dans la section relatives aux Contacts, insérer la liste des contacts que l’école doit utiliser en cas de communication 

urgente. 

 

Pour insérer un nouveau contact, cliquer sur le bouton « Insérer » 

 

Après avoir cliqué sur le bouton « Insérer », remplir les champs « Contact », « Type » et « Description ». La 

description n’est obligatoire que si l’on sélectionne « Autre » dans la case « Type ». Pour sauvegarder les données, 

cliquer sur le bouton  « Insertion complétée ».  Pour annuler, cliquer sur « Annuler et revenir à la liste des contacts ». 
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Une fois l’insertion terminée, la liste présentera tous les contacts insérés. 

 
 

Indications pour l’insertion des données  

 Insérer les contacts dans l’ordre que l’école devra suivre pour contacter la famille en cas de besoin. 
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Fiche Autres choix 
 

Dans la section « Autres choix », sélectionner les options offertes par l’école aux personnes présentant la demande 

d’inscription. 

 

 
 

Il est possible que certaines écoles n’aient pas d’options disponibles. Dans ce cas, cliquer sur le bouton 

« Continuer ». 

Indications pour l’insertion des données  

 Pour chaque option, sélectionner un choix « Oui/Non » ou bien l’une des options de la liste. 
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Fiche Religion/ Protection des données personnelles 
La section « Religion/ Protection des données personnelles » permet d’indiquer si l’élève suivra ou non 

l’enseignement de la religion catholique, mais aussi de déclarer avoir lu et accepter l’information sur les données à 

caractère personnel, ainsi qu’autoriser le reportage photographique et télévisé selon les modalités détaillées 

reportées dans la page. 
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Choix de l’enseignement de la religion catholique 

 

La page présente le texte suivant : 
 

La République italienne, reconnaissant la valeur de la culture religieuse et tenant compte du fait que les principes du 

catholicisme font partie du patrimoine historique du peuple italien, continuera à garantir, dans le cadre des finalités de 

l'école, l'enseignement de la religion catholique dans les établissements publics non universitaires de tous ordres et 

degrés. Dans le respect de la liberté de conscience et de la responsabilité des parents en matière d'éducation, 

chacun pourra choisir de suivre ce type d'enseignement ou non. Au moment de l'inscription, les élèves ou leurs 

parents exerceront ce droit, à la demande de l'autorité scolaire, sans que leur choix puisse comporter une quelconque 

forme de discrimination. 

Article 9.2 de la loi n° 121 du 25 mars 1985 

Choix de l’enseignement de la religion catholique* 

Aux termes de l’art. 9.2 de la loi n° 121 / 1985                                                                               Oui               Non 

 

Le choix effectué au moment de l'inscription s'applique à toute l'année scolaire de référence, ainsi qu'aux années 

successives du parcours scolaire lorsque l'inscription se fait d'office, y compris dans le cadre des établissements 

regroupés, avec toutefois la possibilité, à la demande de la famille ou des élèves - si ceux-ci sont majeurs - de choisir 

chaque année, avant la fin de la période d'inscription à l'année suivante, s'ils veulent suivre l'enseignement de la 

religion catholique. 

Si l'élève ne suit pas l'enseignement de la religion catholique, la demande d'inscription doit être complétée avant la 

prochaine rentrée scolaire. 

 

Si les parents sont séparés ou divorcés, le parent qui remplit le formulaire doit déclarer que l'autre parent est d'accord 

avec le choix exprimé ci-dessus (article 155 du Code civil modifié par la loi n° 54 du 8 février 2006). 

 

Informations relatives à l'article 13 du décret législatif n° 196/2003 en matière de traitement des données 

personnelles des élèves et de leurs familles. 

 
La page présente le texte suivant : 
 

Madame/ Monsieur, 

Nous vous informons que les données que vous fournissez seront traitées conformément au règlement UE 
2016/679 ainsi qu'au décret législatif du 30 juin 2003 n. 196 tel que modifié par le décret législatif du 10 août 
2018 n. 101. 

Conformément à l'article 13 du règlement 2016/679, nous vous fournissons les informations suivantes: 

1. FINALITE 

Les données à caractère personnel  que vous fournissez seront traitées pour l'exécution d'une tâche d'intérêt 
public, c’est-à dire pour la poursuite des objectifs institutionnels de l'école, qui sont ceux liés à l'éducation et à 
la formation des élèves ainsi qu’aux  tâches administratives qui en découlent ( RD n ° 653/1925, décret législatif 
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n ° 297/1994, décret présidentiel n ° 275/1999, loi n ° 53/2003 du 44/01, décret présidentiel n ° 347/00, D Lois 
165/01, DPR 352/01, DPR 319/03 et législation connexe); 

Les données à caractère personnel portant sur des catégories particulières (à titre d'exemple, les données 
relatives à la santé, les données indiquant l'origine raciale ou les convictions religieuses) et les données 
relatives aux condamnations pénales ou aux infractions sont traitées pour des raisons d'intérêt public majeur, 
comme prévu par la loi ou la réglementation. 

Vous trouverez ci-dessous un résumé de la législation pour les cas de traitements des typologies de données  les 
plus fréquents: 

Données permettant de révéler l’état de santé de l'élève ou des membres de sa famille: 

• Réadmission à l'école après une absence (certificats médicaux et déclarations concernant l'état de santé ou les 
raisons familiales de l’absence) - R.D. 635/1925 

• Gestion des accidents - Décret législatif du 9 avril 2008, n. 81 

• Dispense d'éducation physique - Décret législatif du 16 avril 1994, n. 297 

• Intégration scolaire en faveur des personnes handicapées - L. 5 février 1992, n. 104 

• Conditions de vaccination - Décret-loi du 7 juin 2017, n. 73 converti en loi 31 juillet 2017, n. 119 

Données permettant de révéler l'orientation religieuse: 

• Choix de l'enseignement de la religion catholique – Loi 25 mars 1985, n. 121. 

La communication des données demandées est obligatoire puisque nécessaire à la poursuite des objectifs 
susmentionnés. Tout refus de fournir de telles données peut entraîner une finalisation partielle de la procédure  
de l'inscription et l'impossibilité de fournir à l'élève tous les services nécessaires pour garantir son droit à 
l'éducation et à la formation. 

2. PERSONNES AUTORISÉES AU TRAITEMENT 

Le traitement des données sera effectué par le personnel  de l’établissement scolaire, soit manuellement, soit au 
moyen de procédures informatiques; les données sont protégées en adoptant des mesures appropriées (par 
rapport à l'environnement dans lequel elles sont conservées, au système utilisé pour les traiter, aux sujets 
chargés du traitement). 

3. SOUS-TRAITANTS 

Dans l'exercice de ses activités, l'institution scolaire fait appel à des sujets externes susceptibles de prendre 
connaissance des données  fournies. Ces sujets (tels que la société qui fournit et gère le logiciel de tenue du 
registre électronique, le responsable du service de prévention et de protection nommé en vertu de l’article 17, 
paragraphe 1, lettre b) du décret législatif 9 avril  2008 n. 81 et les experts en fiscalité et en comptabilité de 
l’institution scolaire) ont été nommés, par acte juridique ou contrat, "Sous-traitants" au sens de l’art. 28 GDPR 
2016/679 avec l'engagement de respecter le contenu du règlement lui-même. 

 

4. COMMUNICATION ET DIFFUSION  

Les données à caractère personnel peuvent être divulguées à des tiers (à titre d’exemple à l'Autorité sanitaire 
locale, à la Région autonome du Val d'Aoste - Surintendance des études, aux  municipalités, au Ministère de 
l'éducation, de l’université et de la recherche, à  la police judiciaire, aux entreprises, aux assurances, aux 
agences de voyage et de transport, aux sociétés fournissant d'autres services, etc.) dans le cadre et dans les 
limites des dispositions des lois en vigueur.  
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Les données relatives aux résultats scolaires des élèves seront affichées  conformément aux dispositions en 
vigueur en la matière.  

5. DELAIS DE CONSERVATION 

 Les données seront conservées  pour le temps strictement nécessaire à la poursuite des finalités du traitement et, 
selon les critères suggérés par la législation en vigueur en matière de conservation, aux fins d'archivage des 
documents administratifs et dans  le respect des principes de licéité, nécessité, proportionnalité, ainsi que pour 
les finalités pour lesquelles les données ont été collectées. 

 6. RESPONSABLE  DU TRAITEMENT 

 Le responsable  du traitement est l’Institution scolaire ......... .- rue ............ .. - .......... (tél. ............ - fax ......... .- 
email: ............ ..) représentée légalement par le chef d'établissement ... ..  

7. RESPONSABLE DE LA PROTECTION DES DONNEES 

Les coordonnées du responsable de la protection des données (DPD)sont disponibles sur le site Internet de 
l’établissement scolaire : www ... ..  

8. DROITS DE LA PERSONNE CONCERNEE 

Vous pouvez à tout moment exercer les droits visés aux articles 15 et ss. du Règlement. En particulier, vous 
pouvez  demander la correction ou la suppression de données à caractère personnel ou la limitation du 
traitement de données ou vous opposer à ce traitement dans les cas prévus, en envoyant la demande au DPD 
de l'institution scolaire. Si vous pensez que le traitement de données à caractère personnel a eu lieu en 
violation des dispositions du règlement de l'UE 2016/679, vous avez le droit de porter plainte auprès du Garant 
pour la protection des données à caractère personnel, conformément à l'art. 77 du Règlement, en utilisant les 
coordonnées disponibles sur le site Web www.garanteprivacy.it.  

Le traitement des données fournies est effectué dans le respect des objectifs institutionnels de l'institution scolaire 
selon la loi et cela ne nécessite pas de consentement.  

Pour tout autre traitement, en dehors des finalités institutionnelles et des obligations de lois,  ledit consentement 
est obligatoire et il sera demandé selon les nécessités. 

Je déclare avoir lu et accepter l'information sur le traitement des données à caractère personnel. 

 

Reportage photographique/télévisé 

La page présente le texte suivant : 
 

J’autorise              Je n’autorise pas 

la diffusion d’images de l’élève dans le cadre d'éventuels reportages photographiques/télévisés relatifs aux activités 

scolaires (représentations, spectacles, sorties, interviews-recherches des élèves, activités sportives, etc.) à usage 

didactique ou destinés à être publiés sur le site de l'institution et/ou diffusés par les médias (presse, télévision). 

Cette décision est valable pour toute la durée de la fréquentation de l'école choisie dans le cadre de la présente 

demande d'inscription. 
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Validation des données insérées 
Une fois toutes les fiches remplies, un message s’affiche, indiquant que toutes les données requises ont été insérées 

et vous invitant à recontrôler les pages remplies et à cliquer sur le bouton «  Confirmer », en bas de chaque fiche. 

Cette procédure est nécessaire  pour vérifier que les données insérées sont correctes et éliminer toute erreur 

possible du déclarant. 

 

En cliquant sur le bouton « Je procède à la validation », toutes les fiches remplies sont affichées en vue de leur 

validation. 
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Lors de la vérification des données, il est encore possible d’apporter des modifications en cliquant sur le bouton 

« Modifier » ou bien de passer à la fiche suivante en cliquant sur le bouton « Confirmer ». 
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Envoi de l’inscription au secrétariat 
 

Lorsque toutes les fiches ont été confirmées, la page d’envoi de la demande au secrétariat s’affiche :  

 

En cliquant sur le bouton « Envoyer », la demande est envoyée au secrétariat et n’est plus modifiable. Toute variation 

éventuelle devra être communiquée au secrétariat de l’institution choisie. 

Pour imprimer la demande envoyée au secrétariat, veuillez faire référence au chapitre « Création de la demande 

d’inscription » 


